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Garantie decennale sur double vitre buee a
l’interieur

Par Sylvie999, le 15/05/2022 à 07:14

Bonjour 

j ai fait installer une véranda tout en verre avec double vitrage. La garantie décennale termine
le 30 septembre 2022. J ai une panneau en verre du toit présente de la buée entre les 2
vitres. Est ce que la garantie couvre ce sinistre ? 

Que dois je faire pour que l’entreprise répare avant la fin de la garantie. ? Et s’il ne peut pas le
faire a cause du délai trop court. 

Merci pour votre retour

Par Marck.ESP, le 15/05/2022 à 08:11

Bonjour
Si vous avez conservé votre dossier, vous devez avoir les coordonnées du contrat de
l'assurance garantie décennale.
N'hésitez pas à prendre contact, car l'important est de figer une date d'ouverture de dossier
sinistre.
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